
Présentation du projet de thèse 

Sujet : L’expérience des personnes significatives envers le processus de placement en 
famille d’accueil de proximité 

Au Québec, lors d’un retrait du milieu familial, selon la Loi sur la protection de la jeunesse 
(LPJ), le recours aux personnes significatives doit être envisagé avant de confier l’enfant 
en famille d’accueil régulière. Ce sont principalement des tiers apparentés qui sont alors 
interpelés par les services de protection de la jeunesse (Cuddeback 2004; Del Valle, 
Lazaro-Visa, Lopez et Bravo, 2011; Poirier, Hélie et Lamothe, 2018; Hélie, Turcotte, 
Turcotte et Carignan, 2015).  

Depuis 2015, dans le cadre de la Loi sur la représentation des ressources de type familial 
et de certaines ressources intermédiaires (LRR), les personnes significatives sont 
maintenant désignées comme des familles d’accueil de proximité (LRQ, c-24.0.2). Ainsi, 
elles ont les mêmes droits et responsabilités que les familles d’accueil régulières (Hélie et 
al. 2015; Poirier et al. 2018). Elles doivent rencontrer les mêmes exigences en matière 
d’accréditation à titre de ressource de type familial.    

En raison des liens significatifs et de l’appartenance familiale, il demeure que ce type de 
placement présente des différences par rapport au placement en famille d’accueil régulière. 
Plusieurs recherches montrent des distinctions quant au profil des enfants placés auprès des 
personnes significatives, de leurs vécus et des motifs de compromission (Altshuler, 1999, 
Carpenter et Clyman, 2004; Cuddeback 2004; Turcotte et Bélanger, 2010; Del Valle et al. 
2011; Saint-Jacques, Drapeau et Turbide 2015; Hélie et al. 2015; Poirier et al. 2018).  

Notamment, l’étude de Hélie et al. (2015) montre « une plus grande stabilité pour les 
enfants placés auprès d’une PS » (p.67). Aussi, dans la recherche de Saint-Jacques et al. 
(2015), les comités des usagers mentionnent qu’un placement auprès d’une personne 
significative peut faire en sorte que les enfants vivent des conflits de loyauté. La recherche 
de Poirier et al. (2018) expose d’ailleurs que certaines raisons invoquées de mettre fin au 
placement reposent sur des problèmes personnels chez la personne significative et des 
relations conflictuelles entre le parent et la personne significative.  

Ainsi, le processus d’accréditation de la famille d’accueil de proximité ne peut pas exclure 
l’appartenance familiale et les liens significatifs. D’ailleurs, Turcotte et Bélanger (2010) 
mentionnent l’importance que les personnes significatives soient évaluées aussi en 
considérant les dimensions spécifiques à la dynamique familiale. Toutefois, quelle est 
l’expérience des personnes significatives quant à cette évaluation ? Comment vivent-elles 
le processus et les exigences d’accréditation ? Le projet doctoral vise à recueillir les vécus 
différents associés à trois temps du processus d’accréditation, soit avec les personnes 
significatives, les postulants de famille d’accueil de proximité et les familles d’accueil de 
proximité.  
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